
   

A V R I L  2 0 2 6  TREDION 

Le Chaudron de Printemps – 6e édi琀椀on  
Un bouillonnement ar琀椀s琀椀que à Trédion 
- capitale mondiale de la suspension  
proposé par le Rhizome.  
Entrée libre / gratuit .  
Pour toutes et tous.  

 

E昀昀ervescence les 8 et 9 mai à Trédion  
Allumage du 4 au 7 mai à Elven, Questembert et Sulniac  
 

Depuis 5 ans, Trédion bouillonne en mai avec Le Chaudron de Prin-
temps ! Avec l’équipe du Rhizome, les habitant·es, les invité·es et les 
passant·es plongent dans la suspension et ça a quelque chose à voir 
avec le fait de bouger librement : de pédaler, d’a昀케ner quelques ré-
glages, de danser, de parler, de se me琀琀re en mouvement joyeuse-
ment !  
Ce琀琀e année, le Chaudron de Printemps se vit au travers de plusieurs 
rendez-vous fes琀椀fs et fous, parmi lesquels : une expo photo, des spec-
tacles et des concerts, une performance suspensive, un atelier vélo, 
une suspension générale, des temps de partage, une lecture, un pique
-nique partagé et un dance昀氀oor !  
Informa琀椀ons au 07 79 61 19 59 – lechaudron@rhizome-web.com. 
Programme détaillé disponible dans le 昀氀yer joint et sur notre site  
internet : www.rhizome-web.com  

CALENDRIER 

Ven. 8 et 
Sam.9 mai  

CHAUDRON DE  
PRINTEMPS 

Dim. 17 mai  TRAIL de la Maison du 
Loup -  
Stade Victor Tual  

Mer. 20 mai Atelier DECLIC.  
14h  
sur inscription.  
Médiathèque 

Sam. 13 juin  TREDIBIERES -  
L’Etang des Biches  

Dim. 28 juin KERMESSE de l’Ecole 
Saint Martin - Ecole  

Sam. 25 

juillet 
PARDON de la  Chapelle 
St Nicolas 

FLASH INFOS 

RÉSULTATS ÉLECTIONS MUNICIPALES  

DIMANCHE 15 MARS 2026 

LISTE VOIX % DES SE 

AGIR ENSEMBLE POUR TRÉDION 519  100 % 

ELU COMMUNAUTAIRE Jean-Michel CHOQUET 

INSCRITS  1021 

  

  

VOTANTS  593    

BLANCS  39  6.58 % 

NULS  35  5.90 % 

EXPRIMÉS  519  87.02 % 

PARTICIPATION  58.08 % 

Maire 

Jean-Michel CHOQUET 

Yves PRONOST 1er adjoint  

Blandine FEVRE 2ème adjointe 

Christophe BOUEDO 3ème adjoint 

Windy NIZAN 4ème adjointe 

Les Conseillers Municipaux 

Alain PANEL Guénaëlle DURFORT 

Odile FONTAINE Servanne BESCOND 

Stéphane ALLAIN Karine BARRÉ  

David REMINIAC Céline LE FEUVRE 

Sylvain THOMAZIC Clément DUQUENOY 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

http://www.rhizome-web.com


ETAT CIVIL 

Du  1er janvier  
au 31 mars 2026 

 

Naissances 

Manoé LE FOLL 

Emma HOUEIX 

Ga琀椀en et Aubin de BOISSÉSON 

Charly FÈVRE  
Décès 

GONTIER Paule琀琀e 

BAUCHER Hervé 

LE CALONNEC Alain 

 

Certaines familles ou personnes ne 
souhaitent pas la parution dans les 

publications communales. 

Les assistantes sociales 
peuvent vous recevoir 
sur RDV les lundis après
-midis et les jeudis ma-

琀椀ns à l’antenne sociale à Elven, 2 bis 
place du Lurin.  
Contact : 02 97 69 52 00 pour prendre 
rendez-vous, CMS Venètes à VANNES. 

COLLECTES DE  
PAPIERS/JOURNAUX 

Organisées par l’APEL de 
l’école Saint Mar琀椀n de  

Trédion.  
Rendez-vous (local  près du cime琀椀ère) 

pour déposer vos prospectus,  
catalogues, livres, annuaires, journaux, 

magazines,  
 

les samedis de 10 h à 12 h  :   
18 avril,  16 mai et  20 juin 2026 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 

Pour la prochaine collecte, il est possible de s’inscrire jusqu’au mercredi 13 mai et 
lundi 12 octobre midi (date limite d'inscrip琀椀on et non pas le jour de collecte des 
encombrants). L’inscrip琀椀on est obligatoire au 02 97 68 33 81. 

DÉMARCHES D’URBANISME 

 5  permis de construire déposés du 1er janvier au 31 mars 2026 (Maisons individuelles, Ex-
tensions, Garages, Rénovation, Carports, Abris de jardin, Piscine, Hangar, Réhabilitation de 
longère, Rénovation et surélévation). 
 9 déclarations préalables déposées du 1er janvier au 31 mars 2026 

(Création d’ouvertures, Division de parcelle, Pose de panneaux photovoltaïques solaires, 
Coupes et abattages de bois, Abris de jardin, Modification d’ouvertures, Isolation par l’exté-
rieur, Bardage, Piscine, Garage, Modification de façade, Edification de clôture). 
Vous pouvez contacter le service urbanisme de la mairie le jeudi et vendredi.  
Tel : 02 97 67 11 33 ou par courriel : mairie.tredion@wanadoo.fr. 
 Dépôt possible des dossiers en ligne : sur le site internet 

           www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/autorisations-durbanisme 

 Consultation des dossiers déposés  : sur le site internet www.tredion.fr  
            rubrique vie municipale /urbanisme/les autorisations d’urbanisme, les  
            dépôts et décisions d’urbanisme de la commune . 

MUTUELLES COMMUNALES 

Permanences sur rendez-vous – MAIRIE – PLACE SAINT-CHRISTOPHE 

Prochaines dates en 2026 : mercredis 21 avril, 26 mai et 9 juin. 
Renseignements et prise de rendez-vous : Magali LASNIER (conseillère 
mutualiste) 06 45 08 70 21 - @ m.lasnier@mutuale.fr 

AXA 

La commune a renouvelé la conven琀椀on signée avec AXA.  
Renseignements auprès de Madame Valérie BESSE  
(06 10 75 39 29) - @valerie.besse.am@axa.fr 

 

 

 

Le LAEP vous accueillera à la salle  
mul琀椀-ac琀椀vités, place St Christophe,  
Les jeudis 28 mai et 16 juillet 2026  

de 9h15 à 11h15.  
Renseignements : 02 97 53 04 31 

BRUITS DE VOISINAGE 

Le Préfet du département du Morbihan a,  par arrêté préfectoral 
en date du 10 juillet 2014, pris des mesures pour lu琀琀er contre les 
bruits de voisinage. Ces règles sont applicables également aux 
propriétaires d’animaux et à ceux qui en ont la garde. Ils sont te-
nus de prendre toutes les mesures propres à préserver la tranquil-
lité du voisinage, ceci de jour comme de nuit. 
Par琀椀culiers : Dans les propriétés privées, les occupants et les 
u琀椀lisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habita琀椀on, de leurs 
dépendances et de leurs abords, les u琀椀lisateurs d’appareils à mo-
teur qui procèdent aux travaux d’entre琀椀en, de bricolage et de jar-

dinage ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 
 du lundi au samedi : de 9h à 12h et de 14h à 19h00 et les dimanches et jours fé-
riés : de 10h à 12h 

Ac琀椀vités professionnelles industrielles, ar琀椀sanales et commerciales : 
Toute personne u琀椀lisant ou me琀琀ant à disposi琀椀on de sa clientèle dans le cadre de 
ses ac琀椀vités professionnelles des ou琀椀ls ou appareils suscep琀椀bles de causer une 
gêne sonore pour le voisinage doit interrompre ces travaux ou cesser toute mise à 
disposi琀椀on entre 20h et 7h et toute la journée des dimanches et jours fériés. 

Bruits de chan琀椀er : Les travaux bruyants sont interdits tous les jours  
ouvrables de 20 h à 7 h,  les dimanches et jours fériés. 

RAPPEL : USAGE DU FEU 

L’arrêté préfectoral du 3 juin 2025 réglemente l’usage du feu en vue de la protec 

琀椀on des biens et des personnes. Il condi琀椀onne les pra琀椀ques de brûlage de plein-air 

des végétaux ou de résidus des végétaux. Il rappelle que le brûlage des déchets 
verts est interdit toute l’année.  Pour le brûlage des autres catégories de déchets 
se reporter à www.morbihan.gouv.fr. 

RECENSEMENT  
CITOYEN 

Tous les jeunes de na琀椀onali-
té française, garçons et 昀椀lles âgés de 
16 ans doivent se recenser à la Mairie 
(soit eux-mêmes ou leur représentant 
légal) dans les 3 mois qui suivent leur 
anniversaire, munis du livret de famille 
des parents et de leur carte na琀椀onale 
d’iden琀椀té. 

mailto:mairie.tredion@wanadoo.fr
http://www.tredion.fr
mailto:m.lasnier@mutuale.fr


(Maisons individuelles, Ex-
tensions, Garages, Rénovation, Carports, Abris de jardin, Piscine, Hangar, Réhabilitation de 

ouvertures, Division de parcelle, Pose de panneaux photovoltaïques solaires, 
exté-

Le Préfet du département du Morbihan a,  par arrêté préfectoral 
en date du 10 juillet 2014, pris des mesures pour lu琀琀er contre les 
bruits de voisinage. Ces règles sont applicables également aux 

Toute personne u琀椀lisant ou me琀琀ant à disposi琀椀on de sa clientèle dans le cadre de 
ses ac琀椀vités professionnelles des ou琀椀ls ou appareils suscep琀椀bles de causer une 

interrompre ces travaux ou cesser toute mise à 

DÉCHÈTERIES : FAITES VOTRE DEMANDE DE BADGE 

Dans le cadre du déploiement du contrôle d’accès aux dé-
chèteries du territoire, une carte est délivrée à l’ensemble 
des foyers de l’aggloméra琀椀on. Gratuite, ce琀琀e carte donne 
accès à l’ensemble des déchèteries du territoire. 
Pour en faire la demande, remplissez le formulaire en ligne.  
Vous n’avez pas accès à internet ? Contactez le service dé-
chet au 02 97 68 33 81 (taper 1). 
Rappel : les règles d’u琀椀lisa琀椀ons des déchèteries restent in-
changées 

 L’accès reste gratuit et sans limita琀椀on de passages an-
nuels. 
 Le volume de dépôt autorisé par jour demeure 昀椀xé à 3 
m³. 
 Une seule carte est délivrée par foyer, sur demande. 
Les habitants de l’aggloméra琀椀on peuvent se rendre dans la 
déchèterie de leur choix sur le territoire. 

POINT ACCUEIL JEUNE Il s’adresse : - Aux jeunes de 12 à 25 ans, rencontrant des di昀케cultés : mal-être, pro-
blèmes de scolarité ou d’inser琀椀on, vie familiale, conduites à risques - Aux familles confrontées à des di昀케cul-
tés avec leurs enfants. Le PAEJ vous accueille à 
Elven, le lundi de 16h à 18h, sur rendez-vous, 
dans la Maison des Jeunes, 1 rue de la Pas-
sion. D’autres accueils existent à Vannes, 
Grand-Champ, Questembert. Pour prendre 
contact avec la coordinatrice du PAEJ :  06 48 

60 62 40 ou contact@paej-paysdevannes.fr.  
L’accueil est anonyme, con昀椀den琀椀el et gratuit. 

INFORMATIONS KICEO 
Contacter la Centrale de Mobilité 
Kicéo au 02 97 01 22 10 
Du lundi au vendredi 8h/18h30 
(18h en juillet et août) et le samedi 
8h/12h30. 
 

Contacter le transport à la 
demande  
Mobicéo 02 97 01 22 66 
Renseignement et réserva琀椀on par 
téléphone 02 97 01 22 66 ou par 
mail mobiceo@kiceo.fr 
Créacéo 02 97 01 22 88 
Inscrip琀椀on au service et réserva琀椀on 
par téléphone au 02 97 01 22 88 ou 
par mail creaceo@kiceo.fr 

mailto:mairie.tredion@wanadoo.fr
http://www.tredion.fr
http://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/mon-quotidien/dechets/decheteries/controle-dacces-en-decheterie/
mailto:mobiceo@kiceo.fr
mailto:creaceo@kiceo.fr


EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU 09 FEVRIER 2026 

Appel d’o昀昀re France domaine – Monhery 

O昀昀re de la commune dans le cadre de l’appel d’o昀昀re réali-
sé par France Domaine pour la vente des parcelles D 98, 
99 et 578 situées à Monhery pour un montant de 2142 € 

A琀琀ribu琀椀on - Mission de maitrise d'Suvre Lo琀椀ssement le 
Grand Clos 

A琀琀ribu琀椀on de la mission de la mission de maitrise 
d’Suvre pour le lo琀椀ssement le Grand Clos rue des Mai-
sons Guilloux / Rue Clos du Marché au Cabinet GEO BRE-
TAGNE SUD pour un montant de 24 200 € HT.  
Morbihan énergies - Borne de recharge électrique de voi-
tures électriques - Conven琀椀on portant autorisa琀椀on d'oc-
cupa琀椀on d'un emplacement 

Remplacement de la borne de recharge de véhicules élec-
triques devenue obsolète place Saint Christophe par Mor-
bihan énergies. 
Signature de la conven琀椀on portant autorisa琀椀on d’occupa-
琀椀on d’emplacement pour autoriser Morbihan Energies à y 
installer, exploiter et entretenir la nouvelle borne de re-
charge et d’y associer deux places de sta琀椀onnement. 
La conven琀椀on 昀椀xe les engagements et les modalités 昀椀nan-
cières de chacune des par琀椀es au contrat. 
La conven琀椀on a une durée de 10 ans, la borne de recharge 
est prise en charge 昀椀nancièrement par Morbihan énergies. 
Conven琀椀on avec Le P'琀椀t Club Micro crèche - Elven -  
Renouvellement de la place pour les familles trédion-
naises pour 2 ans 

Ce琀琀e place répond aux besoins de plusieurs familles et 
reste en complément d’un autre mode d’accueil 
(assistantes maternelles&).  
La collec琀椀vité signe une conven琀椀on avec Le P’琀椀t Club pour 
la réserva琀椀on d’une place au sein la structure. La com-
mune s’engage pour une durée de 2 ans, qui peut être 
renouvelable. Les résidents de la commune peuvent alors 
s’adresser directement à l’associa琀椀on pour l’inscrip琀椀on de 
leur enfant. L’a琀琀ribu琀椀on des places se fait par la directrice 
de la crèche dans le respect des critères de priorités dé昀椀-
nis par la collec琀椀vité et l’associa琀椀on. 
Le coût annuel pour 2026 pour la commune est 昀椀xé à 8 
740 €. L’accompagnement de la CAF s’élève environ à 3 
500 € par place et par an.  
Renouvellement conven琀椀on de partenariat avec la com-
mune d'Elven - accueil de loisirs sans hébergement 

Renouvellement conven琀椀on avec la commune d'Elven - 
Restaura琀椀on scolaire pour les enfants Trédionnais scola-
risés à l'école publique Catherine Descartes 

Commune Saint Guyomard - Par琀椀cipa琀椀on 昀椀nancière frais 
de fonc琀椀onnement 2024/2025 Ecole publique 

. 2 élèves en classe de primaire domiciliés sur la com-
mune de TREDION étaient scolarisés à l’école publique de 
SAINT GUYOMARD pour l’année scolaire 2024-2025. 
470 € pour 2024-2025 Soit un total de 940 € 

 

. 2 élèves en classe de maternelle domiciliés sur la com-
mune de TREDION étaient scolarisés à l’école publique de 
SAINT GUYOMARD pour l’année scolaire 2024-2025. 
1450 € pour 2024-2025 Soit un total de 2 900 € 

Soit un total de 3 840 €     


